
RELAIS 
PETITE
ENFANCE

Un lieu d’information,  
de rencontres et d’échanges

Un Guichet Unique  
pour toutes vos démarches  
liées à la Petite Enfance

Maison de la Petite Enfance
Espace Cécile Gallez 
4 avenue Schuman
59 880 Saint-Saulve

Responsable RPE :
Madame Élodie LEROY
r leroy.e@ville-saint-saulve.fr 
V 03.27.28.63.40

Horaires
Lundi et mardi : 13 h 30 - 17 h
Mercredi et vendredi : 13 h 30 - 16 h 15
Jeudi : 14 h 30 - 18 h 30
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POUR LES TROIS STRUCTURES

• Facturation établie en fonction du barème CAF

• Couches et repas fournis

•  Continuité de l'allaitement maternel  
lors de l'accueil de l'enfant en structure

• Régime alimentaire respecté

•  Projet d’accueil individualisé (PAI) élaboré  
à la demande de la famille si l'enfant présente une 
difficulté particulière (allergie, maladie, handicap…).

LES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S  
INDÉPENDANT(E)S ET LE RPE

•  Des assistantes maternelles saint-saulviennes 
agréées par le Conseil départemental du Nord  
et référencées sur une liste

•  Un contrat de travail établi entre les parents  
employeurs et l’assistant.e maternel.le

•  Information et orientation des familles  
et des professionnelles sur divers types  
de questions : contrat, législation, éducation…

•  Des ateliers d’éveil proposés tous les jeudis matin, 
hors vacances scolaires (ludothèque,  
bibliothèque, motricité, centre Fortier…).   
Les ateliers sont gratuits et libres pour  
les professionnelles et les enfants accueillis.  
Une inscription est demandée uniquement pour  
des raisons d’organisation pratique.

•  Le RPE met en relation les assistantes maternelles 
et les centres de formation afin de répondre  
à leurs demandes de formation continue.



Le Relais Petite Enfance (RPE) vous renseigne  
sur les différents modes d’accueil et les services  
de la Maison de la Petite Enfance (MPE) - Espace Cécile 
Gallez.  
Il est le Guichet Unique de toutes les demandes.

Petite crèche collective publique  
" Les Lutins "

Grande crèche familiale publique 
" Les Bout’Choux "

Crèche collective privée " Églantine "

Accompagnement à l’embauche  
d’un.e assistant.e maternel.le / 
garde à domicile indépendant.e

LES AUTRES SERVICES PRÉSENTS

•  Lieu d’accueil enfants - parents :   
le mardi de 14 h à 16 h 30 (en période scolaire)  
à la MPE ou le jeudi de 9 h 15 à 11 h à la Maison  
de Quartier

•  Consultation des nourrissons dans les locaux  
de la MPE, sur RDV à la PMI d’Onnaing,  
tél. 03 59 73 25 00

•  Consultation avec un psychologue de la PMI, 
sur RDV à la PMI d’Onnaing

• Bilan des 4 ans (convocation PMI / école) 

CRÈCHE COLLECTIVE PRIVÉE 
ÉGLANTINE

2 rue Charles Giraud | 7 h 30-19 h

• Dix places réservées pour les Saint-Saulviens

• Cinq places réservées pour la Polyclinique du Parc 

•  Cinq places en attente de réservation /  
contrat possible sur ces places vacantes

• Deux sections : bébés et moyens / grands
Les enfants sont accueillis sur place par une équipe 
de professionnels diplômés.
Des activités d’éveil sont proposées aux plus petits 
comme aux plus grands.

PETITE CRÈCHE COLLECTIVE  
PUBLIQUE LES LUTINS

Espace Cécile Gallez
4 avenue Schuman | 7 h 30 - 18 h 30

• Deux types d’accueil : régulier ou occasionnel

• Une section d’enfants de 24 places
Les enfants sont accueillis sur place par une équipe 
de professionnels diplômés.
Des activités d’éveil sont proposées aux plus petits 
comme aux plus grands.

GRANDE CRÈCHE FAMILIALE  
PUBLIQUE LES BOUT’CHOUX

Au domicile des assistantes maternelles  
7 h-19 h 

•  Des assistantes maternelles saint-saulviennes 
agréées par le Conseil départemental du Nord 
et employées par la Mairie

•  Une équipe de deux puéricultrices  
et deux éducatrices de jeunes enfants

•  Trois groupes d’assistantes maternelles  
qui viennent deux fois par semaine à la crèche 
pour des ateliers d’éveil, en fonction d’un planning 
défini

•  Du matériel de puériculture fourni par la crèche :  
lit, parc, poussette, chaise haute...

•  Pas de déplacement hors de la commune,  
ni pour l’école, ni pour les activités extrascolaires

• Des visites à domicile tous les deux mois

•  Une prévention contre l'exposition précoce aux 
écrans et un accompagnement à la motricité libre 
du jeune enfant

•  Des professionnelles formées : supervision 
d’équipe, formations...

•  Une communication tripartite entre les parents,  
l’assistant.e maternel.le et les membres de l’équipe 
d’encadrement

Les parents paient les frais de garde de leur enfant 
à la crèche en tant qu'usagers de celle-ci. La crèche 
reverse ensuite une rénumération aux assistantes 
maternelles qu'elle emploie.


